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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour 

l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti (listes A et 

B de l’annexe 13-9 du Code de la Santé publique) 

Numéro de dossier : 
Date du repérage : 

07/04/2023 
24/04/2023 

 

Références réglementaires 

Textes réglementaires Articles L. 1334-13, R. 1334-20 et 21, R. 1334-23 et 24, Annexe 13.9 du Code de la Santé 
Publique; Arrêtés du 12 décembre 2012 et 26 juin 2013, décret 2011-629 du 3 juin 2011, 
arrêté du 1er juin 2015. 

 

Immeuble bâti visité 

Adresse Rue : .................... 121, Rue du Perron 
Bât., escalier, niveau, appartement n°, lot n°: Lot n° 287 à usage de Garage en Rdc 
portant le n° 29 / Lot n° 298 à usage de Garage en Sous-sol portant le n° 38 
Code postal, ville : . 69600 OULLINS 

Périmètre de repérage :  ............................ Ensemble de la propriété 

Type de logement : 
Fonction principale du bâtiment : 
Date de construction : 

 ............................ Garages 
 ............................ Habitation (partie privative d'immeuble)  
 ............................ Après 1949 

 

Le propriétaire et le commanditaire 

Le(s) propriétaire(s) : Nom et prénom : ... SCI SAH 
Adresse : .............. Non communiquée 

Le commanditaire Nom et prénom : ... Vente Judiciaire 
Adresse : .............. Non communiquée 

 

Le(s) signataire(s) 

 NOM Prénom Fonction Organisme certification Détail de la certification 

Opérateur(s) de 

repérage ayant participé 
au repérage 

--------------------------- 

Personne(s) 

signataire(s) autorisant 

la diffusion du rapport 

FERNANDES MICHEL 
Opérateur de 

repérage 

BUREAU VERITAS 
CERTIFICATION France 9, 
cours du Triangle 92800 

PUTEAUX (92062) 

Obtention : 23.10.2022 
Échéance : 22.10.2029 

N° de certification : 16021022 

Raison sociale de l'entreprise : Société Diagnostic Ouest Lyonnais (Numéro SIRET : 52470146300019) 
Adresse : 257, Route des Condamines, 69390 Charly 
Désignation de la compagnie d'assurance : HDI GLOBAL SE  
Numéro de police et date de validité : 01012582-14002 

 

Le rapport de repérage 

Date d’émission du rapport de repérage : 24/04/2023,  

Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses 

Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 10 pages, la conclusion est située en page 2.   
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1. – Les conclusions 

Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou produits 
contenant de l’amiante, notamment pour les cas de démolition d’immeuble. La présente mission de repérage ne 
répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de 
l’amiante avant démolition d’immeuble ou avant réalisation de travaux dans l'immeuble concerné et son 
rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins. 

1.1 Liste A : Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2, il n'a pas été repéré  
 
- de matériaux ou produits de la liste A contenant de l'amiante. 

 

1.1 Liste B : Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2, il a été repéré :  

 
- des matériaux et produits de la liste B pour lesquels des sondages et/ou prélèvements doivent être 

effectués :  
Bardeaux bitumineux/Paxalu (Rdc - Garage) / Non autorisation du propriétaire de réaliser les 
prélèvements au jour de la visite) 

 

 

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2 les locaux ou parties de locaux, 

composants ou parties de composants qui n’ont pu être visités et pour lesquels des 

investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou 

l’absence d’amiante : 
Localisation Parties du local Raison 

Néant -  
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2. – Le(s) laboratoire(s) d’analyses 

Raison sociale et nom de l'entreprise : ... Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 
Adresse : ................................................ -  
Numéro de l’accréditation Cofrac : ......... - 

3. – La mission de repérage 

3.1 L’objet de la mission 

Dans le cadre de la vente de l’immeuble bâti, ou de la partie d’immeuble bâti, décrit en page de couverture du présent 
rapport, la mission consiste à repérer dans cet immeuble, ou partie d’immeuble, certains matériaux ou produits contenant 
de l’amiante conformément à la législation en vigueur. 
Pour s’exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente 
ou au contrat de vente le présent rapport. 

3.2 Le cadre de la mission 

3.2.1 L’intitulé de la mission 

«Repérage en vue de l’établissement du constat établi 
à l’occasion de la vente de tout ou partie d’un immeuble 
bâti». 

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 

L’article L 271-4 du code de la construction et de 
l’habitation prévoit qu’ «en cas de vente de tout ou 
partie d’un  immeuble bâti, un dossier de diagnostic 

technique, fourni par le vendeur, est annexé à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l’acte 
authentique de vente. En cas de vente publique, le 
dossier de diagnostic technique est annexé au cahier 
des charges.» 
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre 
autres, «l’état mentionnant la présence ou l’absence de 
matériaux ou produits contenant de l’amiante prévu à 
l’article L. 1334-13 du même code». 
La mission, s’inscrivant dans ce cadre, se veut 
conforme aux textes réglementaires de référence 
mentionnés en page de couverture du présent rapport. 

3.2.3 L’objectif de la mission 

«Le repérage a pour objectif d’identifier et de localiser 
les matériaux et produits contenant de l’amiante 
mentionnés en annexe du Code la santé publique.» 
L’Annexe du Code de la santé publique est l’annexe 
13.9 (liste A et B). 

3.2.4 Le programme de repérage de la mission 
réglementaire 

Le programme de repérage est défini à minima par 
l’Annexe 13.9 (liste A et B) du Code de la santé 
publique et se limite pour une mission normale à la 
recherche de matériaux et produits contenant de 
l'amiante dans les composants et parties de 
composants de la construction y figurant. 

En partie droite l’extrait du texte de l’Annexe 13.9 

Important : Le programme de repérage de la mission de base 
est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les 
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de 
l’amiante avant démolition d’immeuble ou celui à élaborer avant 
réalisation de travaux. 
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3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 

En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes : 

Composant de la construction Partie du composant ayant été inspecté 
(Description) 

Sur demande ou sur information 

Néant -  

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 

Il s’agit de l’ensemble des locaux ou parties de l’immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 
repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d’immeuble n’ayant pu être visités. 
 

Descriptif des pièces visitées 

Rez de chaussée - Garage,  Sous-Sol - Garage 

 
 

4. – Conditions de réalisation du repérage 

 

4.1 Bilan de l’analyse documentaire 
Documents demandés Documents remis 

Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés - 

Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et protections 

physiques mises en place 
- 

Eléments d'information nécessaires à l'accès aux parties de l'immeuble bâti 

en toute sécurité 
- 

Observations : 
Néant 
 

4.2 Date d’exécution des visites du repérage in situ 
Date de la commande : Avril 2023 
Date(s) de visite de l’ensemble des locaux : 24/04/2023  
Personne en charge d’accompagner l’opérateur de repérage : Huissier de Justice 
 

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux arrêtés en vigueur 
La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions des arrêtés.  

Observations Oui Non Sans Objet 

Plan de prévention réalisé avant intervention sur site - - X 

Vide sanitaire accessible   X 

Combles ou toiture accessibles et visitables   X 

 

4.4 Plan et procédures de prélèvements 
Aucun prélèvement n'a été réalisé. 
 

5. – Résultats détaillés du repérage 

5.0.1 Liste des matériaux repérés de la liste A 

Localisation Identifiant + Description 
Conclusion 

(justification) 

Etat de 

conservation 
Commentaires 

Néant -    

Aucun autre matériau de la liste A n’a été repéré dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6 

5.0.2 Liste des matériaux repérés de la liste B 

Localisation Identifiant + Description 
Conclusion 

(justification) 
Etat de 

conservation 
Commentaires 

Rdc - Garage Description: Bardeaux bitumineux/Paxalu 

Susceptible de contenir de 
l'amiante 

 (Non autorisation du 

propriétaire de réaliser les 

prélèvements au jour de la 
visite) 

  

Aucun autre matériau de la liste B n’a été repéré dans périmètre de repérage mentionné au paragraphe 3.2.6 



Constat de repérage Amiante  n° 07/04/2023  
 

 

Juritec | 8, Rue Jean Bart – 69003 Lyon - 257, Route des Condamines 69390 charly | Tél. : 07.60.66.77.69 - 

N°SIREN : 524701463 | Compagnie d'assurance : HDI GLOBAL SE 01012582-14002 5/10 
Rapport du : 

24/04/2023 

 

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante, états de conservation, 

conséquences réglementaires (fiche de cotation) 

Matériaux ou produits contenant de l’amiante 

Localisation Identifiant + Description 
Conclusion 

(justification) 
Etat de conservation** et préconisations* 

Néant -   

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport 
** détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport 

Listes des matériaux pour lesquels des sondages et/ou prélèvements doivent être effectués : 

Localisation Identifiant + Description Justification 
Etat de conservation et 

préconisations 

Rdc - Garage 
Description: Bardeaux bitumineux/Paxalu 
Liste selon annexe.13-9 du CSP: B 

Non autorisation du propriétaire de réaliser les 

prélèvements au jour de la visite 

Résultat EP** 

 
Préconisation : Il est 

recommandé de réaliser 
une évaluation 

périodique. 
* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport 

** détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport 
Nota : Dès réception de ce rapport, il est nécessaire d'avertir de la présence d'amiante toute personne 
pouvant intervenir sur ou a proximité des matériaux amiantes ou de ceux les recouvrant ou les protégeant. 

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d’amiante après analyse 

Localisation Identifiant + Description 

Néant - 

 

6. – Signatures 

 
Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par BUREAU 

VERITAS CERTIFICATION France  9, cours du Triangle 92800 PUTEAUX (92062) (détail 

sur www.info-certif.fr) 

  

Fait à Lyon, le 24 Avril 2023 

Par : FERNANDES MICHEL 
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ANNEXES 

Au rapport de mission de repérage n° 23/IMO/0631 

Informations conformes à l’annexe III de l’arrêté du 12 décembre 2012 

Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation de fibres d’amiante est à l’origine de cancers 
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d’autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques 
pleurales).  

L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des 
risques liés à l’amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l’immeuble. 
L’information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention 
du risque d’exposition à l’amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante 
afin de remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation. 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l’amiante qui 
ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce 
type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l’amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes.  
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d’élimination près de chez 

vous, consultez la base de données « déchets » gérée par l’ADEME, directement accessible sur le site internet 
www.sinoe.org. 

Sommaire des annexes 

7 Annexes 

7.1  Schéma de repérage 

7.2  Rapports d'essais 

7.3  Grilles réglementaires d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et 

produits contenant de l’amiante 

7.4  Conséquences réglementaires et recommandations 

7.5  Documents annexés au présent rapport 
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7.1 - Annexe - Schéma de repérage 

 

 
 

7.2 - Annexe - Rapports d'essais 

Identification des prélèvements : 

Identifiant et prélèvement  Localisation  Composant de la construction  
Parties du 

composant  
Description 

- - - - - 

Copie des rapports d’essais : 

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible 
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7.3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante 

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

1. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux circulations d'air 

Fort Moyen Faible 

1° Il n'existe pas de système spécifique de 

ventilation, la pièce ou la zone homogène 

évaluée est ventilée par ouverture des 
fenêtres. ou 

2° Le faux plafond se trouve dans un local 

qui présente une (ou plusieurs) façade(s) 

ouverte(s) sur l'extérieur susceptible(s) de 

créer des situations à forts courants d'air, ou 

3° Il existe un système de ventilation par 

insufflation d'air dans le local et l'orientation 

du jet d'air est telle que celui-ci affecte 

directement le faux plafond contenant de 
l'amiante. 

1° Il existe un système de ventilation par 

insufflation d'air dans le local et l'orientation 

du jet est telle que celui-ci n'affecte pas 
directement le faux plafond contenant de 

l'amiante, 

ou 

2° Il existe un système de ventilation avec 

reprise(s) d'air au niveau du faux plafond 

(système de ventilation à double flux). 

1° Il n'existe ni ouvrant ni système de 

ventilation spécifique dans la pièce ou la zone 

évaluée, 
ou 

2° Il existe dans la pièce ou la zone évaluée, 

un système de ventilation par extraction dont 

la reprise d'air est éloignée du faux plafond 

contenant de l'amiante. 

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations 

Fort Moyen Faible 

L'exposition du produit aux chocs et 

vibrations sera considérée comme forte dans 

les situations où l'activité dans le local ou à 

l'extérieur engendre des vibrations, ou rend 

possible les chocs directs avec le faux 

plafond contenant de l'amiante (ex : hall 
industriel, gymnase, discothèque...). 

L'exposition du produit aux chocs et 

vibrations sera considérée comme moyenne 

dans les situations où le faux plafond 

contenant de l'amiante n'est pas exposé aux 

dommages mécaniques mais se trouve dans 

un lieu très fréquenté (ex : supermarché, 
piscine, théâtre,...). 

L'exposition du produit aux chocs et vibrations 

sera considérée comme faible dans les 

situations où le faux plafond contenant de 

l'amiante n'est pas exposé aux dommages 

mécaniques, n'est pas susceptible d'être 

dégradé par les occupants ou se trouve dans 
un local utilisé à des activités tertiaires 

passives. 

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B  

Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
1. Classification des niveaux de risque de dégradation ou d’extension de la dégradation du matériau. 

Risque faible de dégradation ou 
d’extension de dégradation 

Risque de dégradation ou 
d’extension à terme de la 

dégradation 

Risque de dégradation ou 
d’extension rapide de la dégradation 

L’environnement du matériau contenant de 

l’amiante ne présente pas ou très peu de 

risque pouvant entrainer à terme, une 

dégradation ou une extension de la 

dégradation du matériau. 

L’environnement du matériau contenant de 

l’amiante présente un risque pouvant 
entrainer à terme, une dégradation ou une 

extension de la dégradation du matériau. 

L’environnement du matériau contenant de 

l’amiante présente un risque important pouvant 
entrainer rapidement, une dégradation ou une 

extension de la dégradation du matériau. 

 

Légende : EP = évaluation périodique ; AC1 = action corrective de premier niveau ; AC2 = action corrective de second niveau. 
 

L’évaluation du risque de dégradation lié à l’environnement du matériau ou produit prend en compte : 

- Les agressions physiques intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc…) selon que les risque est probable ou avéré ; 

- La sollicitation des matériaux ou produits liée à l’activité des locaux, selon qu’elle est exceptionnelle/faible ou quotidienne/forte. 

Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d’aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence 

d’occupation du local, la présence d’animaux nuisibles, l’usage réel des locaux, un défaut d’entretien des équipements, etc… 

 

7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations 

Conservation et transmission de ce rapport (Article 11 de l’arrêté du 16 juillet 2019) 

 

Si le donneur d'ordre n'est pas le propriétaire de l'immeuble bâti concerné par la mission de repérage, il adresse à ce dernier une 

copie du rapport établi par l'opérateur de repérage. 

En cas de mission de repérage portant sur une partie privative d'un immeuble collectif à usage d'habitation, son propriétaire met à 

jour le contenu du « dossier amiante - parties privatives » (DAPP) prévu au I de l'article R. 1334-29-4 du code de la santé publique, en 

y intégrant les données issues du rapport ou du pré-rapport de repérage amiante avant travaux. Il tient à disposition et communique ce 

DAPP, ainsi complété, selon les modalités prévues au II de l'article R. 1334-29-4 du code de la santé publique. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000024117149&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000024117149&dateTexte=&categorieLien=cid
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En cas de mission de repérage portant sur les parties communes d'un immeuble collectif à usage d'habitation ou sur un immeuble 

non utilisé à fin d'habitation, son propriétaire met à jour le contenu du « dossier technique amiante » (DTA) prévu au I de l'article R. 

1334-29-5 du code de la santé publique ainsi que de sa fiche récapitulative, en y intégrant les données issues du rapport ou du pré-

rapport de repérage amiante avant travaux. Il tient à disposition et communique ce DTA, ainsi complété, selon les modalités prévues au 

II de l'article R. 1334-29-5 du code de la santé publique. 

En cas de mission de repérage portant sur tout ou partie d'un immeuble d'habitation ne comprenant qu'un seul logement, son 

propriétaire conserve le rapport ou le pré-rapport restituant les conditions de réalisation et les conclusions de cette recherche d'amiante 

avant travaux. Il communique ce rapport ou ce pré-rapport, sur leur demande, à toute personne physique ou morale appelée à effectuer 
des travaux dans l'immeuble bâti ainsi qu'aux agents de contrôle de l'inspection du travail mentionnés à l'article L. 8211-1 du code du 

travail, aux agents du service de prévention des organismes de sécurité sociale et, en cas d'opération relevant du champ de l'article R. 

4534-1 du code du travail, de l'organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics. 

Conséquences réglementaires suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 
 

Article R1334-27 : En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation de l’arrêté du 12 décembre 2012, 

le propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à l’article R1334-20 selon les modalités suivantes : 

Score 1 – L’évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante est 

effectué dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la 

dernière évaluation de l’état de conservation, ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage et de son usage. La personne 

ayant réalisé cette évaluation en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 
Score 2 – La mesure d’empoussièrement dans l’air est effectuée dans les conditions définies à l’article R1334-25, dans un délai de 

trois mois à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l’état de 

conservation. L’organisme qui réalise les prélèvements d’air remet les résultats des mesures d’empoussièrement au propriétaire contre 

accusé de réception. 

Score 3 – Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334-

29. 

Article R1334-28 : Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est inférieur ou égal à la 

valeur de cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l’évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits 

de la liste A contenant de l’amiante prévue à l’article R1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des 
résultats des mesures d’empoussièrement ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le 

propriétaire fait procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l’article R1334-29. 

Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont 

remis au propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l’état de 

conservation. 

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en œuvre afin de réduire 

l'exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussièrement inférieur 

à cinq fibres par litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernés par les 

travaux. 
Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d’implantation de l’immeuble concerné, dans un délai de deux mois à compter 

de la date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de 

l’état de conservation, des mesures conservatoires mises en œuvres, et, dans un délai de douze mois, des travaux à réaliser et de 

l’échéancier proposé. 

Article R.1334-29-3 :  

I) A l’issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l’art icle R.1334-29, le 

propriétaire fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l’article R.1334-23, avant toute restitution des locaux traités, 

à un examen visuel de l’état des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans les conditions définies à l’article R.1334-25, à une 

mesure du niveau d’empoussièrement dans l’air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être inférieur ou égal 
à cinq fibres par litre. 

II) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante, il est procédé à 

une évaluation périodique de l’état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l’arrêté 

mentionné à l’article R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle 

ou à l’occasion de toute modification substantielle de l’ouvrage ou de son usage. 

III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante sont effectués à 

l’intérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l ’examen visuel 

et à la mesure d’empoussièrement dans l’air mentionnée au premier alinéa du présent article. 

 

Détail des préconisations suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
 
1. Réalisation d’une « évaluation périodique », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la nature et l’étendue 

des dégradations qu’il présente et l’évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d’une action de 

protection immédiate sur le matériau ou produit, consistant à : 

a) Contrôler périodiquement que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas et, le cas échéant, que leur 

protection demeure en bon état de conservation ; 

b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 

 

2. Réalisation d’une « action corrective de premier niveau », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la 

nature et l’étendue des dégradations et l’évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d’une action de remise 
en état limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant à : 

a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; b) Procéder à la mise en 

œuvre de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle dégradation et, dans l’attente, prendre les mesures de protection 

appropriées afin de limiter le risque de dispersion des fibres d’amiante ; 

c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres matériaux et produits contenant de 

l’amiante restant accessibles dans la même zone ; 

d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection demeurent 

en bon état de conservation. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000024117151&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000024117151&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000024117151&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904814&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904814&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018492022&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000018492022&dateTexte=&categorieLien=cid
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Il est rappelé l’obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement.  

 

3. Réalisation d’une « action corrective de second niveau », qui concerne l’ensemble d’une zone, de telle sorte que le matériau ou produit ne 

soit plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à : 

a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n’ont pas été mises en place, les mesures conservato ires 

appropriées pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d’amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner 

l’usage des locaux concernés afin d’éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l’amiante.  

Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d’empoussièrement est réalisée, 
conformément aux dispositions du code de la santé publique ; 

b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant 

en compte l’intégralité des matériaux et produits contenant de l’amiante dans la zone concernée ; 

c) Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l’analyse de risque ; 

d) Contrôler  périodiquement  que  les autres  matériaux  et produits  restant  accessibles,  ainsi  que  leur protection, demeurent en bon 

état de conservation. 

En fonction des situations particulières rencontrées lors de l’évaluation de l’état de conservation, des compléments et précisions à ces 

recommandations sont susceptibles d’être apportées. 

 

7.5 - Annexe - Autres documents 
 
 

 

 Aucun autre document n’a été fourni ou n’est disponible 

 
 



 
Cabinet d’expertises en construction et de diagnostics immobiliers 

Technique et hygiène du bâtiment – Législation et évaluation immobilière – Environnement urbain 

Expertises judiciaires et extrajudiciaires – conseil, assistance maitre d’ouvrage 

JURITEC  - S.A.R.L DIAGNOSTIC OUEST LYONNAIS  

Michel FERNANDES, expert certifié BUREAU VERITAS CERTIFICATION - Téléphone: 07.60.66.77.69. 
CHARLY : 257, Route des Condamines – 69390 CHARLY – michelfernandes.diags@gmail.com 

LYON : 8, rue Jean Bart – 69003 LYON (métro Grange Blanche) – 04.78.52.50.25. 
N°SIRET : 52470146300019 – ASSURANCE :  RCP HDI GLOBAL SE 01012582-14002/316 - Site Internet: http://www.juritec.com 

 

 

 

 

 

DOSSIER DE  

DIAGNOSTICS TECHNIQUES 
Article L271-4 et Article L271-5 du Code de la Construction et de l’Habitation 

 

 

121, Rue du Perron 

69600   OULLINS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.juritec.com/


 

 

CODE DE LA CONSTRUCTION ET DE L'HABITATION 
(Partie Législative) 

Article L271-4 et Article L271-5 

(Ordonnance nº 2005-655 du 8 juin 2005 art. 18 Journal Officiel du 9 juin 2005) 

 

 (Loi nº 2006-872 du 13 juillet 2006 art. 79 IV Journal Officiel du 16 juillet 2006) 

 

 (Loi nº 2006-1772 du 30 décembre 2006 art. 47 Journal Officiel du 31 décembre 2006) 

 

 
   I. - En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti, un dossier de diagnostic technique, fourni par le vendeur, est annexé à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente. En cas de vente publique, le dossier de diagnostic technique est 

annexé au cahier des charges. 

   Le dossier de diagnostic technique comprend, dans les conditions définies par les dispositions qui les régissent, les documents suivants : 
   1º Le constat de risque d'exposition au plomb prévu aux articles L. 1334-5 et L. 1334-6 du code de la santé publique ; 

   2º L'état mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou produits contenant de l'amiante prévu à l'article L. 1334-13 du même 

code ; 
   3º L'état relatif à la présence de termites dans le bâtiment prévu à l'article L. 133-6 du présent code ; 

   4º L'état de l'installation intérieure de gaz prévu à l'article L. 134-6 du présent code ; 

   5º Dans les zones mentionnées au I de l'article L. 125-5 du code de l'environnement, l'état des risques naturels et technologiques prévu au 
deuxième alinéa du I du même article ; 

   6º Le diagnostic de performance énergétique prévu à l'article L. 134-1 du présent code ; 

   7º L'état de l'installation intérieure d'électricité prévu à l'article L. 134-7 ; 
   8º Le document établi à l'issue du contrôle des installations d'assainissement non collectif mentionné à l'article L. 1331-11-1 du code de la 

santé publique. 

   Les documents mentionnés aux 1º, 4º et 7º ne sont requis que pour les immeubles ou parties d'immeuble à usage d'habitation. 
   Le document mentionné au 6º n'est pas requis en cas de vente d'un immeuble à construire visée à l'article L. 261-1. 

   Lorsque les locaux faisant l'objet de la vente sont soumis aux dispositions de la loi nº 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la 

copropriété des immeubles bâtis ou appartiennent à des personnes titulaires de droits réels immobiliers sur les locaux ou à des titulaires de 
parts donnant droit ou non à l'attribution ou à la jouissance en propriété des locaux, le document mentionné au 1º porte exclusivement sur la 

partie privative de l'immeuble affectée au logement et les documents mentionnés au 3º, 4º et 7º sur la partie privative du lot. 

 
   II. - En l'absence, lors de la signature de l'acte authentique de vente, d'un des documents mentionnés aux 1º, 2º, 3º, 4º, 7º et 8º du I en cours 

de validité, le vendeur ne peut pas s'exonérer de la garantie des vices cachés correspondante. 

   En l'absence, lors de la signature de l'acte authentique de vente, du document mentionné au 5º du I, l'acquéreur peut poursuivre la 
résolution du contrat ou demander au juge une diminution du prix. 

   L'acquéreur ne peut se prévaloir à l'encontre du propriétaire des informations contenues dans le diagnostic de performance énergétique 

qui n'a qu'une valeur informative. 
  La durée de validité des documents prévus aux 1º à 4º, 6º, 7º et 8º du I de l'article L. 271-4 est fixée par décret en fonction de la nature du 

constat, de l'état ou du diagnostic. 

   Si l'un de ces documents produits lors de la signature de la promesse de vente n'est plus en cours de validité à la date de la signature de 
l'acte authentique de vente, il est remplacé par un nouveau document pour être annexé à l'acte authentique de vente. 

   Si le constat mentionné au 1º établit l'absence de revêtements contenant du plomb ou la présence de revêtements contenant du plomb à des 

concentrations inférieures aux seuils définis par arrêté des ministres chargés de la santé et de la construction, il n'y a pas lieu de faire 
établir un nouveau constat à chaque mutation, le constat initial étant joint au dossier de diagnostic technique. 

   Si, après la promesse de vente, la parcelle sur laquelle est implanté l'immeuble est inscrite dans une des zones mentionnées au I de 

l'article L. 125-5 du code de l'environnement ou l'arrêté préfectoral prévu au III du même article fait l'objet d'une mise à jour, le dossier de 
diagnostic technique est complété lors de la signature de l'acte authentique de vente par un état des risques naturels et technologiques ou 

par la mise à jour de l'état existant. 

 

 

 



 

 

 

 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
 

 

 

 

 

Objet : ATTESTATION SUR L'HONNEUR 
 
 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Conformément à l’article R.271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation, je soussigné, Michel 
FERNANDES, atteste sur l’honneur être en situation régulière au regard des articles L.271-6 et 
disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires à l’établissement des états, constats et 
diagnostics composant le Dossier de Diagnostic Technique (DDT). 
 
Ainsi, ces divers documents sont établis par une personne : 
- présentant des garanties de compétence et disposant d’une organisation et de moyens appropriés 
(les différents diagnostiqueurs possèdent les certifications adéquates – référence indiquée sur chacun 
des dossiers), 
 
- ayant souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d’un engagement de sa 
responsabilité en raison de ses interventions, 
 
- n’ayant aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le 
propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un 
des documents constituant le DDT. 
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CERTIFICAT DE MESURAGE 

 

 
Désignation du bien 

 
Lot n° 289 à usage de Garage n° 29 en rez de chaussée 
Lot n° 298 à usage de Garage n° 38 en sous-sol 
 

 
Adresse du bien 
 

 
121, Rue du Perron - 69600 Oullins 
  

 
Propriétaire du bien 

 
SCI SAH 
 

 
Occupation 
 

 
Vacant 
 

 
Coordonnées du donneur d’ordre 
 si celui-ci n’est pas le propriétaire 

 
Vente Judiciaire 
 

 
ACCOMPAGNATEUR 

 
Huissier de Justice 
 

 

 

La présente mission consiste à établir la superficie de la surface privative des biens ci-dessous désignés, afin de satisfaire aux 
dispositions de la loi n° 96/1107 du 18 décembre 1996 et du décret n° 97/532 du 23 mai 1997, en vue de reporter leur superficie 
dans un acte de vente à intervenir. 
 
 « La présente attestation ne préjuge nullement de la situation juridique des locaux mesurés. Nous n’avons pas eu accès au 
règlement de copropriété et à l’état descriptif de division du bâtiment dans lequel sont situés les dits locaux. Nous ignorons 
donc si la surface mesurée correspond a celles des parties privatives d’un lot de copropriété telle qu’elle est définie par la loi 
n°96.1107 du 18 décembre 1996 et par le décret N°97.532 du 23 mai 1997 »  
 
Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'article 46 de la loi du 
10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées par les murs, 
cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte des planchers des 
parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m. 
  
Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte pour le 
calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-l  

 
 
 

Superficie Carrez Lot n° 289 de 12.5 m² 
Superficie Carrez Lot n° 298 de 12.2 m² 
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Lot n° 289 / Garage n° 29  
 

désignation distribution surface en  m² surface 

totale en m² 

Garage n° 29 

Garage 

 

12.5 
12.5 

TOTAL 12.5 
 
 
 
Lot n° 298 / Garage n° 38 
 

désignation distribution surface en  m² surface 

totale en m² 

Garage n° 38 

Garage 

 

12.2 
12.2 

TOTAL 12.2 
 
 
 

                Signature :  

          Michel Fernandes 
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DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 
 
 
 
 

 
Désignation du bien 

 
Lot n° 289 à usage de Garage n° 29 en rez de chaussée 
Lot n° 298 à usage de Garage n° 38 en sous-sol 
 

 
Adresse du bien 
 

 
121, Rue du Perron - 69600 Oullins 
  

 
Propriétaire du bien 

 
SCI SAH 
 

 
Occupation 
 

 
Vacant 
 

 
Coordonnées du donneur d’ordre  
si celui-ci n’est pas le propriétaire 

 
Vente Judiciaire 
 

 
ACCOMPAGNATEUR 

 
Huissier de Justice 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
MICHEL FERNANDES 

Expert  Diagnostics  Immobiliers 
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DIAGNOSTICS  DANS CE DOSSIER 
 

RESULTATS SYNTHETIQUES 
a rapprocher obligatoirement des rapports détaillés 

 

 
Dossier Amiante Parties Privatives 
 

 
X 
 

 
Présence de matériaux et produits pour lesquels des sondages 
et/ou prélèvements doivent être effectués 
 

 
Constat des risques d’exposition au plomb 
 

 
 

 

 
Bien non concerné car non à usage d’habitation 
 

 
Diagnostic de performance énergétique 
 

 
 
 

  
Bien non concerné,  
Absence de système de chauffage et d’eau chaude sanitaire 

 
Etat termites 
 

  
Bien NON situé en zone délimitée à risque « termites » 
 
 

 
Etat installation ELECTRICITE 
 

 

 
  

 
Bien non concerné car non à usage d’habitation 
 

 
 
Etat des Risques et Pollutions 
 

 
X 
 

 
Bien situé dans une commune concernée par un PPR 
Commune avec zone de sismicité faible (zone 2) 
 

 
Etat installation GAZ 
 

 

 
  

 
Bien non concerné car non à usage d’habitation 
 

 
 
 
 

 
AUTRES INFORMATIONS NE RELEVANT PAS DU DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 

 
 
Constat sécurité contre la noyade en piscine 

 

 
 

 
Absence de piscine au jour de la visite 

 
Superficie Carrez 
 

 
X 
 

 
Superficie Carrez Lot n° 289 de 12.5 m² 
Superficie Carrez Lot n° 298 de 12.2 m² 
 

 
Constat Mérule 

  
Le bien n’est pas situé dans l’une des zones de présence de risque de 
mérule, découlant de la loi du 24 mars 2014 pour l’accès au logement 
et un urbanisme rénové, dite loi ALUR, qui instaure un dispositif pour 
lutter contre le développement de la mérule.  
 

 
Plan Exposition au Bruit 

 
X 
 

 
Bien non situé dans une Zone à Nuisances Sonores Aériennes 
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Diagnostic 

 
Obligatoire  pour   

 
Durée de validité par rapport  

à la date du 24 Avril 2023 
 

Mesurage les biens soumis au régime de la  
copropriété uniquement 

 
Pas de D L V* 

Constat de présence ou absence 
d’amiante 

les biens dont  le permis de 
construire est antérieur au 

1.07.1997 

 
Pas de D L V 

Constat des risques d’exposition 
au plomb 

les  biens construits avant le 
1.01.1949 

1 an 

Diagnostic de performance 
énergétique 

  tous les biens 10 ans 

Diagnostic d’état  installation 
électricité 

les biens dont l’installation électrique 
a plus de 15 ans 

3 ans 

Diagnostic d’état  installation gaz les biens dont l’installation de gaz a 
plus de 15 ans 

3 ans 

 
Etat termites 

les biens sis en zone délimitée 
« termites » par l’administration 

6 mois 

Etat des risques naturels  tous les biens 6 mois 

 
* DLV : date limite de validité 

Ces diagnostics sans DLV,  ne sont plus valables dès que les lieux ont été l’objet de transformation ou  modification ou travaux  postérieurs  

à la date de réalisation du diagnostic  ci-dessus mentionné 
 
                                                                                                                                                                                 Michel Fernandes a signé : 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



Etat des Risques et Pollutions
En application des articles L125-5 à 7 et R125-26 du code de l'environnement.

Référence : 07/04/2023

Réalisé par Michel FERNANDES

Pour le compte de JURITEC - DIAGNOSTIC OUEST

LYONNAIS

Date de réalisation : 10 mai 2023 (Valable 6 mois)

Selon les informations mises à disposition par arrêté préfectoral :
N° 69-2019-01-28-001 du 28 janvier 2019.

REFERENCES DU BIEN

Adresse du bien
121 Rue du Perron
69600 Oullins

Référence(s) cadastrale(s):

AO0447

ERP établi selon les parcelles localisées au cadastre.

Vendeur
SCI SAH

Le contour du terrain n'est donné qu'à titre indicatif.

SYNTHESES

A ce jour, la commune  est soumise à l'obligation d'Information Acquéreur Locataire (IAL). Une
déclaration de sinistre indemnisé est nécessaire.

Etat des Risques et Pollutions (ERP)

Votre commune Votre immeuble

Type Nature du risque Etat de la procédure Date Concerné Travaux Réf.

PPRn Inondation  approuvé 05/06/2008 non non p.3

PPRt
Effet thermique

 vallée de la chimie
 approuvé 19/10/2016 non non p.3

PPRt
Effet de surpression

 vallée de la chimie
 approuvé 19/10/2016 non non p.4

PPRt
Effet toxique

 vallée de la chimie
 approuvé 19/10/2016 non non p.4

PPRn Inondation  approuvé 22/10/2013 non non p.5

Zonage de sismicité : 2 - Faible 
(1)

oui - -

Zonage du potentiel radon : 1 - Faible 
(2)

non - -

Commune non concernée par la démarche d'étude du risque lié au recul du trait de côte.



10 mai 2023
121 Rue du Perron

69600 Oullins
Commande SCI SAH

Réf. 07/04/2023  -  Page 2/20

  

Etat des risques approfondi (Attestation Argiles / ENSA / ERPS) Concerné Détails

Zonage du retrait-gonflement des argiles Non Aléa Faible

Plan d'Exposition au Bruit
(3)

Non -

Basias, Basol, Icpe Oui 4 sites* à - de 500 mètres

*ce chiffre ne comprend pas les sites non localisés de la commune.

(1)  Zonage sismique de la France d'après l'annexe des articles R563-1 à 8 du Code de l'Environnement modifiés par les Décrets n°2010-1254 et n°2010-1255 du 22 octobre 
2010 ainsi que par l'Arrêté du 22 octobre 2010 (nouvelles règles de construction parasismique - EUROCODE 8).
(2)  Situation de l'immeuble au regard des zones à potentiel radon du territoire français définies à l'article R.1333-29 du code de la santé publique modifié par le Décret 
n°2018-434 du 4 juin 2018, délimitées par l'Arrêté interministériel du 27 juin 2018.
(3) Information cartographique consultable en mairie et en ligne à l'adresse suivante : https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-dexposition-au-bruit-peb

Attention, les informations contenues dans le second tableau de synthèse ci-dessus sont données à titre
informatif. Pour plus de détails vous pouvez commander un Etat des risques approfondi.



Attention, les informations contenues dans ce tableau de synthèse sont données à titre informatif et ne sont pas détaillées dans ce document.

Etat des risques complémentaires (Géorisques)

Risques Concerné Détails

 

Inondation

TRI : Territoire à Risque
important d'Inondation Oui Présence d’un TRI sur la commune sans plus d’informations sur

l’exposition du bien.

AZI : Atlas des Zones
Inondables Oui Présence d'un AZI sur la commune sans plus d'informations sur

l'exposition du bien.

PAPI : Programmes
d'actions de Prévention
des Inondations

Non -

Remontées de nappes Oui Zones potentiellement sujettes aux inondations de cave, fiabilité
MOYENNE (dans un rayon de 500 mètres).

 

Installation nucléaire

Non -

 

Mouvement de terrain

Oui Le bien se situe dans un rayon de 500 mètres d'un risque identifié.

 

Pollution des
sols, des eaux

ou de l'air

BASOL : Sites pollués
ou potentiellement
pollués

Non -

BASIAS : Sites
industriels et activités
de service

Oui Le bien se situe dans un rayon de 500 mètres d'un ou plusieurs sites
identifiés.

ICPE : Installations
industrielles Oui Le bien se situe dans un rayon de 1000 mètres d'une ou plusieurs

installations identifiées.

 

Cavités souterraines

Non -

 

Canalisation TMD

Non -

Source des données : https://www.georisques.gouv.fr/
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Etat des Risques et Pollutions
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et pollution des sols

en application des articles L.125-5 à 7, R.125-26, R 563-4 et D 563-8-1 du Code de l'environnement et de l'article L 174-5 du nouveau Code minier

  1. Cet état, relatif aux obligations, interdictions, servitudes et prescriptions définies vis-à-vis des risques naturels, miniers ou technologiques
concernant l'immeuble, est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

n° 69-2019-01-28-001  du 28/01/2019

 Situation du bien immobilier (bâti ou non bâti) Document réalisé le : 10/05/2023

 2. Adresse 

Parcelle(s) : AO0447

121 Rue du Perron 69600  Oullins

 3. Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques naturels [PPRn]

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn prescrit oui   non X
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn appliqué par anticipation oui   non X
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn approuvé oui   non X

Les risques naturels pris en compte sont liés à : (les risques grisés ne font pas l'objet d'une procédure PPR sur la commune)

Inondation Crue torrentielle Remontée de nappe Submersion marine Avalanche

Mouvement de terrain Mvt terrain-Sécheresse Séisme Cyclone Eruption volcanique

Feu de forêt autre

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPRn oui   non X
si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR naturel ont été réalisés oui  non 

 4. Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques miniers [PPRm]

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm prescrit oui   non X
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm appliqué par anticipation oui   non X
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm approuvé oui   non X

Les risques miniers pris en compte sont liés à : (les risques grisés ne font pas l'objet d'une procédure PPR sur la commune)

Risque miniers Affaissement Effondrement Tassement Emission de gaz

Pollution des sols Pollution des eaux autre

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPRm oui   non X
si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR miniers ont été réalisés oui  non 

 5. Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques technologiques [PPRt]

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRt approuvé oui   non X
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRt prescrit oui   non X
Les risques technologiques pris en compte sont liés à : (les risques grisés ne font pas l'objet d'une procédure PPR sur la commune)

Risque Industriel Effet thermique Effet de surpression Effet toxique Projection

L'immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement oui  non X

L'immeuble est situé en zone de prescription oui   non X
Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés oui  non 

Si la transaction ne concerne pas un logement, l'information sur le type de risques auxquels l'immeuble oui  non 
est exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location

 6. Situation de l'immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité
en application des articles R 563-4 et D 563-8-1 du code de l'environnement modifiés par l'Arrêté et les Décrets n°2010-1254 / 2010-1255 du 22 octobre 2010.

L'immeuble est situé dans une commune de sismicité : Forte Moyenne Modérée Faible Très faible

zone 5 zone 4 zone 3 zone 2 X zone 1

 7. Situation de l'immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte du potentiel radon
en application des articles R125-23 du code de l'environnement et R1333-29 du code de la santé publique, modifiés par le Décret n°2018-434 du 4 juin 2018

L'immeuble se situe dans une Zone à Potentiel Radon : Significatif Faible avec facteur de transfert Faible

zone 3 zone 2 zone 1 X

 8. Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe naturelle
L'information est mentionnée dans l'acte authentique constatant la réalisation de la vente oui non 

 9. Situation de l'immeuble au regard de la pollution des sols

L'immeuble est situé dans un Secteur d'Information sur les Sols (SIS) oui non X
Aucun SIS ne concerne cette commune à ce jour

 Parties concernées 

  Vendeur   SCI SAH à  le 

  Acquéreur   à  le 

Attention ! S'ils n'impliquent pas d'obligation ou d'interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles qui peuvent être signalés dans les divers documents d'information
préventive et concerner le bien immobilier, ne sont pas mentionnés par cet état.
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Inondation
PPRn Inondation,  approuvé le 05/06/2008

Non concerné*
* L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'une zone à risques

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat.

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport.

Le contour du terrain n'est donné qu'à titre indicatif.

Effet thermique
PPRt Effet thermique,  approuvé le 19/10/2016 (multirisque)

Non concerné*
* L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'une zone à risques

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat.

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport.

Le contour du terrain n'est donné qu'à titre indicatif.
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Effet de surpression
PPRt Effet de surpression,  approuvé le 19/10/2016 (multirisque)

Non concerné*
* L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'une zone à risques

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat.

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport.

Le contour du terrain n'est donné qu'à titre indicatif.

Effet toxique
PPRt Effet toxique,  approuvé le 19/10/2016 (multirisque)

Non concerné*
* L'immeuble n'est pas situé dans le périmètre d'une zone à risques

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat.

Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport.

Le contour du terrain n'est donné qu'à titre indicatif.



10 mai 2023
121 Rue du Perron

69600 Oullins
Commande SCI SAH

Réf. 07/04/2023  -  Page 8/20

Cartographies ne concernant pas l'immeuble
Au regard de sa position géographique, l'immeuble n'est pas concerné par : 

Le PPRn Inondation,  approuvé le 22/10/2013
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Déclaration de sinistres indemnisés
en application des articles L 125-5 et R125-26 du Code de l'environnement

Si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à des
événements ayant eu pour conséquence la publication d'un arrêté de catastrophe naturelle, cochez ci-dessous la
case correspondante dans la colonne "Indemnisé".

Arrêtés CATNAT sur la commune

Risque Début Fin JO Indemnisé

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 22/11/2016 22/11/2016 29/04/2017

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 01/11/2008 02/11/2008 31/12/2008

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 16/04/2005 17/04/2005 10/08/2005

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 01/12/2003 04/12/2003 13/12/2003

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 07/09/1995 07/09/1995 28/01/1996

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 05/10/1993 10/10/1993 24/10/1993

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 12/05/1993 13/05/1993 03/12/1993

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 25/04/1989 26/04/1989 25/07/1989

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue

Mouvement de terrain
01/05/1983 31/05/1983 24/06/1983

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue

Mouvement de terrain
01/04/1983 30/04/1983 24/06/1983

Neige 26/11/1982 28/11/1982 22/12/1982

Neige 26/11/1982 27/11/1982 29/01/1983

Tempête (vent) 06/11/1982 10/11/1982 19/11/1982

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur les risques majeurs et, sur
internet, le portail dédié à la prévention des risques majeurs : www.prim.net

Préfecture : Lyon - Rhône Adresse de l'immeuble :
Commune : Oullins 121 Rue du Perron

Parcelle(s) : AO0447
69600 Oullins
France

Etabli le : 

Vendeur : Acquéreur : 

SCI SAH
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Prescriptions de travaux

Aucune

Documents de référence

Aucun

Conclusions

L'Etat des Risques délivré par JURITEC - DIAGNOSTIC OUEST LYONNAIS en date du 10/05/2023 fait apparaître que la
commune dans laquelle se trouve le bien fait l'objet d'un arrêté préfectoral n°69-2019-01-28-001 en date du 28/01/2019 en
matière d'obligation d'Information Acquéreur Locataire sur les Risques Naturels, Miniers et Technologiques.

Selon les informations mises à disposition dans le Dossier Communal d'Information, le BIEN est ainsi concerné par :

- Le risque sismique (niveau 2, sismicité Faible) et par la réglementation de construction parasismique EUROCODE 8

Sommaire des annexes
> Arrêté Préfectoral départemental n° 69-2019-01-28-001 du 28 janvier 2019

> Cartographies : 

   - Cartographie réglementaire du PPRn Inondation,  approuvé le 05/06/2008

   - Cartographie réglementaire du PPRt multirisque,  approuvé le 19/10/2016

   - Fiche d'information des acquéreurs et des locataires sur la sismicité

   - Cartographie réglementaire de la sismicité

A titre indicatif, ces pièces sont jointes au présent rapport.



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 426 Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 427

Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 428 Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 429



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 430 Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 431

Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 432 Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 433



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 434 Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 435

Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 436 Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 437



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 438 Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 439

Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 440 Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 441



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 442 Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 443

Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 444 Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 445



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 446 Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 447

Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 448 Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 449



Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 450 Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 451

Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 452 Direction départementale des territoires du Rhône - 69-2019-01-28-001 - Mise à jour de l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers 453







Information des acquéreurs et des locataires sur la sismicité

Oullins (69600) : En attente de la fiche d’information sismicité fournie par le Ministère de la
Transition Écologique et de la Cohésion des Territoires (Direction Générale de la Prévention des

Risques).
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HDI Global Specialty SE 

T +49 511 5604 2909 

F +49 511 5604 4909 

www.hdi-specialty.com 

Insurance company llicensed   by  

Bundesanstalt für  

Finanzdienstleistungsaufsicht,  

Graurheindorfer Str. 108, 

53117 Bonn, Germany 

Registered office: Roderbruchstrasse 26,  

30655 Hannover, Germany 

Commercial Register Hannover, Germany 

Company Number HRB 211924 

Supervisory Board Ulrich Wallin/Chairman 

Executive Board Ralph Beutter/Chairman, Andreas  

Bierschenk, Thomas Stöckl, Richard Taylor 
 

ATTESTATION D’ASSURANCE 

RESPONSABILITE CIVILE 

 

Nous soussignés HDI Global SE, Tour Trinity – 1 bis Place de la Défense – 92400 COURBEVOIE, agissant au nom et pour le compte de 

HDI GLOBAL SPECIALTY SE, Société européenne au capital de 121 600 000 EUR dont le siège est à Roderbruchstraße 26, 30655 Hanovre 

- Allemagne - Registre de commerce de Hanovre sous le numéro HRB 211924, Entreprise soumise au contrôle de Bundesanstalt für 

Finanzdienstleistungsaufsicht (BaFin), Graurheindorfer Str. 108, 53117 Bonn, opérant en France en vertu de la Libre Prestation de 

Services, attestons que la société suivante : 

DIAGNOSTIC OUEST LYONNAIS  
Monsieur Michel FERNANDES  

257 route des Condamines 
69390 CHARLY 

 

est titulaire auprès de notre Compagnie, du contrat n° 01012582-14002/316, ayant pour objet de garantir cette société contre les 
conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile et résultant de dommages causés aux tiers dans l’exercice de ses activités de :  
 

- L’établissement du « Constat de Risque d’Exposition au Plomb » prévu aux articles L. 1334-5 à L. 1334-8 du Code de la 
santé publique.  

- La réalisation du « diagnostic du risque d’intoxication par le plomb des peintures », prévu par l’article L. 1334-1 du Code 
de la santé publique.  

- L’établissement de « l’état mentionnant la présence ou l’absence de matériaux ou produits contenant de l’amiante » 
prévu à l’article L. 1334-13 du Code de la santé publique à l’exclusion de toute activité d’extraction, d’exploitation et 
d’enlèvement d’amiante  

- La réalisation du diagnostic dit « diagnostic amiante friable » consistant en l’établissement de l’attestation de présence ou 
d’absence de flocages, calorifugeages et faux plafonds et le cas échéant de la présence ou de l’absence d’amiante, prévue 
par les articles R. 1334-14 et suivants du Code de la santé publique. La recherche de la présence d’amiante prévue à l’article 
L. 1334-12-1 du Code de la santé publique et le cas échéant, la réalisation du diagnostic de l’état de conservation de 
l’amiante prévu par ce même texte à l’exclusion de toute activité d’extraction, d’exploitation et d’enlèvement d’amiante 

- L’établissement du « Dossier Technique Amiante » prévu par l’article R. 1334-25 du Code de la santé publique. Sont 
couverts dans le cadre de cette disposition, le diagnostic amiante réalisé avant démolition et le diagnostic amiante réalisé 
avant travaux À L’EXCLUSION DE TOUTE ACTIVITÉ D’EXTRACTION, D’EXPLOITATION ET D’ENLÈVEMENT D’AMIANTE. 

- Le diagnostic Amiante avant travaux ou démolition À L’EXCLUSION DE TOUTE ACTIVITÉ D’EXTRACTION, D’EXPLOITATION 
ET D’ENLÈVEMENT D’AMIANTE 

- L’établissement de « l’état de l’installation intérieure de gaz » prévu à l’article L. 134-6 du Code de la construction et de 
l'habitation.  

- La réalisation du « Diagnostic Performance Energétique » prévu à l’article L. 134-1 du Code de la construction et de 
l'habitation.  

- L’établissement de « l’état de l’installation intérieure d’électricité » prévu à l’article L. 134-7 du Code de la construction et 
de l'habitation.  

- L’établissement de « l’état des risques naturels, miniers et technologiques et » prévu à l’article L. 125-5, I du Code de 
l’environnement.  

- L’établissement du « certificat dit de la loi Carrez » réalisé en application des dispositions de l’article 46 de la loi du 18 
décembre 1996 et du décret du 23 mai 1997.  

- La vérification des équipements et installations « Incendie » en application des articles R. 123-1 à R. 123-55 et R. 122-1 à 
R. 122-29 du Code de la construction et de l'habitation.  

- Etablissement de l’ « attestation » de conformité aux normes de surface et d’habitabilité dans le cadre de l’obtention d’un 
prêt à taux zéro, définie à l’annexe de l’arrêté du 31 janvier 2005.  

- L’établissement d’un diagnostic « monoxyde de carbone ».  

- La réalisation d'une évaluation des valeurs de consommation d'énergie dans le cadre d'une demande d'éco-prêt à taux 
zéro, prévue par les articles R. 319-1 et suivants du Code de la construction et de l'habitation.  

- Le mesurage, réalisé dans le cadre de la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009, avant la mise en location du bien, de la surface 
habitable telle que définie par l’article R. 111-2 du Code de la construction et de l’habitation.  

- La vérification de la conformité du logement aux normes de décence éditées par le décret n°2002-120 du 30 janvier 2002 
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Les garanties s’exercent à concurrence des montants ci-après : 
 

RESPONSABILITÉ CIVILE PROFESSIONNELLE MONTANT DES GARANTIES 

Erreurs professionnelles 500 000 € par sinistre et  

  500 000 € par période d'assurance 

Dont    

Dommages résultants d’infections informatiques  75 000 EUR par sinistre et  

   par période d'assurance 

Dommages aux documents confiés 100 000 EUR par sinistre et  

   par période d'assurance 

  

RESPONSABILITE CIVILE EXPLOITATION  

Tous Dommages Confondus (dommages corporels, dommages 
matériels, dommages immatériels) 

6 100 000 EUR par sinistre 

Dont    

Dommages matériels et immatériels consécutifs 800 000 EUR par sinistre 

Dommages immatériels non consécutifs 305 000 EUR par sinistre 

Faute inexcusable de l'employeur 1 000 000 EUR par sinistre et par période d'assurance 

Vol commis par les Préposés 15 300 EUR par sinistre 

Dommages aux Biens confiés EXCLUS  

Atteinte à l'environnement 600 000 EUR par sinistre et par période d'assurance 
 

La présente attestation valable pour la période d’assurance du 01/02/2023 au 31/01/2024, est délivrée pour servir et valoir ce que de 
droit et ne saurait engager l’Assureur en dehors des termes et limites précisées par les clauses et conditions du contrat auquel elle se 
réfère. 
 
La présente attestation n’implique qu’une présomption de garantie à la charge de l’Assureur. 

Fait à Paris, le jeudi 6 avril 2023 
Pour la Compagnie 
Le Courtier par délégation 

 



Certificat
Attribué à

Michel FERNANDES
Bureau Veritas Certification certifie que les compétences de la personne mentionnée ci-dessus répondent aux exigences des arrêtés relatifs aux

critères de certification de compétences ci-dessous pris en application des articles L271-6 et R 271.1 du Code la Construction et de l'Habitation et
relatifs aux critères de compétence des personnes physiques réalisant des dossiers de diagnostics techniques tels que définis à l'article L271-4 du code

précité

DOMAINES TECHNIQUES

Référence des arrètés
Date de

certification
originale

Validité du
certificat *

Amiante sans
mention

Arrêté du 24 Décembre 2021 définissant les critères de certification
des opérateurs de diagnostic technique et des organismes de
formation et d'accréditation des organismes de certification

23/10/2022 22/10/2029

Amiante avec
mention

Arrêté du 24 Décembre 2021 définissant les critères de certification
des opérateurs de diagnostic technique et des organismes de
formation et d'accréditation des organismes de certification

23/10/2022 22/10/2029

Plomb sans mention
(CREP)

Arrêté du 24 Décembre 2021 définissant les critères de certification
des opérateurs de diagnostic technique et des organismes de
formation et d'accréditation des organismes de certification

23/10/2022 22/10/2029

Gaz
Arrêté du 24 Décembre 2021 définissant les critères de certification
des opérateurs de diagnostic technique et des organismes de
formation et d'accréditation des organismes de certification

23/10/2022 22/10/2029

Date : 28/12/2022
Numéro du certificat : 16021092

Laurent Croguennec, Président

* Sous réserve du respect des dispositions contractuelles et des résultats positifs des surveillances réalisées, ce certificat est valable jusqu’au : voir ci-
dessus.
Des informations supplémentaires concernant le périmètre de ce certificat ainsi que l'applicabilité des exigences du référentiel peuvent être obtenues en
consultant l'organisme.
Pour vérifier la validité de ce certificat, vous pouvez aller sur http://www.bureauveritas.fr/certification-diag
Adresse de l’organisme certificateur : Bureau Veritas Certification France
Le Triangle de l’Arche, 9 cours du Triangle 92937 Paris-la-Défense CEDEX

http://www.bureauveritas.fr/certification-diag

